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Rapporteur : LETTONIE 
__________________________________________________________________________ 

 
1. Les membres du comité consultatif estiment, comme la Commission, que l’opération 

notifiée constitue une concentration au sens du règlement (CEE) n° 1394/2004 sur 
les concentrations. 

2. Les membres du comité consultatif partagent l’avis de la Commission selon lequel 
l’opération notifiée, bien que n’étant pas de dimension communautaire au sens de 
l’article 1er du règlement sur les concentrations, est susceptible d’être examinée en 
vertu du droit national de la concurrence autrichien, allemand, irlandais et 
britannique. Elle peut donc être examinée par la Commission conformément à 
l’article 4, paragraphe 5, du règlement sur les concentrations. 

3. Les membres du comité consultatif approuvent la définition des marchés de produits 
en cause retenue par la Commission en ce qui concerne:  

a) le marché pour la fourniture d’installations d’incinération des ordures 
ménagères basées sur la technologie à grille d’une capacité supérieure à 4,5 
t/h. 

b) le marché pour la fabrication de composants sous pression des chaudières.  
 

c) le marché pour la fourniture d’installations de traitement thermique utilisant 
la technologie à lit fluidisé d’une capacité inférieure à 200 Mwe, une sous-
segmentation du marché n’ayant pas à être examinée en l’espèce. 

 
d) le marché d’installations de désulfuration des fumées, une sous-segmentation 

du marché n’ayant pas à être examinée en l’espèce. 
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4. Les membres du comité consultatif partagent l’avis de la Commission selon lequel 
l’étendue de tous les marchés de produits en cause mentionnés ci-dessus est limitée à 
l’EEE. 

5. Les membres du comité consultatif considèrent, à l’instar de la Commission, que le 
projet de concentration ne soulèvera aucun problème de concurrence de nature 
horizontale sur le marché de la fourniture d’installations d’incinération des ordures 
ménagères basées sur la technologie à grille d’une capacité supérieure à 4,5 t/h, 
ayant comme conséquence qu’une concurrence effective serait entravée de manière 
significative dans le marché commun ou une partie substantielle de celui-ci.  

6. Les membres du comité consultatif considèrent, à l’instar de la Commission, que le 
projet de concentration ne soulèvera aucun problème de concurrence de nature 
horizontale sur le marché pour la fourniture d’installations de traitement thermique 
utilisant la technologie à lit fluidisé d’une capacité inférieure à 200 Mwe, ayant 
comme conséquence qu’une concurrence effective serait entravée de manière 
significative dans le marché commun ou une partie substantielle de celui-ci.  

7. Les membres du comité consultatif considèrent, à l’instar de la Commission, que le 
projet de concentration ne soulèvera aucun problème de concurrence de nature 
verticale en ce qui concerne le rapport entre le marché en amont des installations de 
désulfuration des fumées et le marché en aval des installations de traitement 
thermique utilisant la technologie à lit fluidisé d’une capacité inférieure à 200 Mwe, 
ayant comme conséquence qu’une concurrence effective serait entravée de manière 
significative dans le marché commun ou une partie substantielle de celui-ci.  

8. Les membres du comité consultatif conviennent avec la Commission que le projet de 
concentration doit être déclaré compatible avec le marché commun et avec l’accord 
EEE. 

9. Les membres du comité consultatif recommandent que l’avis de ce dernier soit 
publié au Journal officiel de l’Union européenne. 

 
*** 
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